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Que font les conseils de prud’hommes pour vous ? 
 
 
 
Les Conseils de prud’hommes : qu’est-ce que c’est ? 
 
Les conseils de prud'hommes règlent les litiges individuels liés au contrat de travail entre 
employeurs et salariés.  
Les conditions suivantes doivent être réunies :  

 Le salarié est titulaire d'un contrat de travail de droit privé, écrit ou non, quel qu'il soit.  

 L'employeur relève du droit privé (SA, SARL, associations, etc.) ou a le statut d'établissement 
public à caractère industriel et commercial tels EDF-GDF, la SNCF, Air-France, etc... ou le statut 
d'établissement public administratif pour les agents dont le contrat de travail est de droit privé 
(CES, CEC...)… 

Les Prud'hommes sont également compétents pour un litige opposant deux salariés, si celui-ci est lié 
au travail. 

 
Le conseil de prud’hommes est une institution originale, car il est à la fois une juridiction paritaire et 
élective. Le conseil intervient à la demande du salarié ou de l'employeur et s'efforce de concilier les 
parties. Il ne juge que si la conciliation, en principe obligatoire sauf exception légale, a échoué.  
 
Les litiges collectifs, telle l’annulation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, relèvent du tribunal de 
grande instance. 
Les fonctionnaires, salariés d'Etat ou des collectivités locales doivent, eux, s’adresser au tribunal 
administratif. 
 
Quels sont les litiges traités par les prud'hommes ? 

Si, en première instance, environ 50% des affaires concernent la rupture du contrat de travail et 40% le 
règlement de salaires (ou d'autres éléments de rémunération tels que les primes, les heures 
supplémentaires, etc), les prud'hommes sont de plus en plus saisis pour des litiges relatifs au quotidien 
de la vie professionnelle telles que la réduction du temps de travail ; la sécurité et santé au travail, le 
harcèlement sur le lieu de travail ...    

Qui sont les conseillers prud'hommes ? 

Les conseillers prud'hommes sont des femmes et des hommes issus du monde du travail, employeurs, 
salariés, retraités ou demandeurs d'emploi qui exercent ou ont exercé leur métier dans tous les secteurs 
d'activités, aux fonctions les plus diverses.  

Les conseillers sont élus pour une durée de cinq ans et sont rééligibles à l'issue de leur mandat.  



 

 

Action de campagne N° 2 (suite) 

 

Pourquoi les conseillers prud'hommes sont-ils élus ? 

L'élection des conseillers prud'hommes confère à cette institution une légitimité démocratique forte : ce 
sont environ 17 millions d'actifs qui sont concernés par ces élections.  

 

En savoir plus sur les prud’hommes, cliquez ici : http://www.cfecgc.org 

Pensez à transférer ce mail à vos connaissances, cette information peut leur être utile ! 
 
Voir toutes les actions : 
Action N°1 : Découvrez le blog de campagne 

 

Et n’oubliez pas … le 3 décembre, choisissez vos interlocuteurs 

Votez CFE-CGC ! 
 
 
 


